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Numéro 31 / décembre  2015 

 
 
 

   Le Noirmont Info  
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l'avantage de vous remettre : Le 
Noirmont Info n° 31  
Nous vous  remercions  de l’attention que 
vous ne manquerez pas de porter à ces in-
formations. 
 
                        Le conseil communal  
 
 
Administration  
Ouverture des guichets 
lundi au mercredi 8h-12h – 17h-18h 
jeudi 8h-12h  
vendredi 8h-12h – 14h-17h 
 
   secrétariat                 032 953 11 15 
   contrôle des habitants/AVS 032 953 12 15  
   caisse                 032 953 11 16   

 
Courriel commune@noirmont.ch 
Site :                     www.noirmont.ch 
 
Noël-Nouvel An :  
Le bureau communal sera fermé  
du jeudi   24.12.2015 --  11h.  
au lundi  4.1.2016 
 

 
 

ADMINISTRATION 
INFORMATIONS  
 
Permanences ORP 
 
L’ORP Jura tout comme l’administration can-
tonale sera fermé pendant les fêtes de Noël 
et de Nouvel-An du 24 décembre au 4  jan-
vier 2016.  
 
Taxe déchets 
Réduction : en réf. A l’art 4 du règlement ta-
rifaire concernant la gestion des déchets, 
nous rappelons aux personnes concernées 
qu’une réduction annuelle de CHF 100.—
sera accordée à toute personne au bénéfice 
d’un certificat médical renouvelable chaque 
année attestant d’un problème d’inconti-
nence. Nous nous permettons ce petit rappel 
afin de permettre aux bénéficiaires d’entamer 
les démarches visant à activer cette réduc-
tion. 
 
 
 
 



 2

 
 
 
POLICE 
Vous êtes propriétaires de 
chiens ? 
 
Nous rappelons aux propriétaires de chiens 
quelques informations utiles :  
 Le propriétaire se doit d’annoncer l’acqui-

sition d’un chien en se présentant au bu-
reau communal avec les papiers d’identi-
fication et numéro de puce. 

 Il se doit également d’annoncer un éven-
tuel changement de propriétaire et la mort 
de son chien.  

 Dans le cas où le détenteur a plusieurs 
chiens, tous les chiens doivent être an-
noncés. 

 
Nous prions les propriétaires de chiens qui 
ne l’auraient pas encore fait de s’annoncer. 
Des contrôles seront effectués en début 
2016 et les contrevenants seront verbalisés. 
 
Pour information, la taxe des chiens est de 
CHF 60.— par année et est facturée par la 
Commune aux propriétaires au mois de mai 
pour l’année en cours.  
 
Merci également de respecter les parcs pour 
enfants en ne laissant pas vos chiens faire 
leurs déjections à ces endroits et ce pour des 
raisons évidentes d’hygiène. 
 

 
 
 
Le règlement communal sur les chiens en vi-
gueur depuis 2003 doit être respecté, il est 
disponible au bureau communal. 
 
 
 
 

 
 
 
INFORMATIONS DU  
CONSEIL COMMUNAL  
 
Préambule  
par M. Jacques Bassang, maire  
 
ACTIVITES DES AUTORITES 
COMMUNALES 
 
Année 2015 
 
Tout au long de l'année 2015, le Conseil 
communal a travaillé sur tous les fronts. 
Chaque conseiller-ère s'est activé-e dans 
son dicastère afin de faire avancer les 
choses et je puis affirmer que notre Com-
mune n'est pas restée statique. Selon les di-
castères, la charge de travail est certes plus 
ou moins lourde, mais au final tous méritent 
mes remerciements les plus sincères pour le 
labeur accompli. 
 
Petit survol non exhaustif..... 
 
Chantier du siècle,  la traversée du vil-
lage par la H18 s'est terminée plus rapide-
ment que prévu. Suite à trois ans de travaux, 
la Rue de la Rauracie ainsi que le centre de 
notre localité ont fière allure. A présent, il est 
loisible d'affirmer notre satisfaction face à ce 
que l'on peut qualifier de réussite. La petite 
fête organisée près du rond-point du Cerf a 
marqué d'une touche conviviale et bien sym-
pathique le renouveau de notre artère princi-
pale. 
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Autre travail ayant passablement demandé 
d'efforts tant financiers que matériels, la 
place St-Hubert le parvis de l'ancienne 
église ainsi que les alentours de celle-ci ont 
été remis à neuf. Ceci a permis de remodeler 
quelque peu ce quartier historique dans le-
quel la Commune n'avait pas investi depuis 
longtemps. Ici également, la métamorphose 
est flagrante et réjouissante. 
 
La rénovation de l'école primaire 
s'est poursuivie pour la troisième année con-
sécutive sous la conduite d'une commission 
spéciale issue de la Commission d'école que 
je m'empresse de remercier chaleureuse-
ment. Là aussi, la transformation intérieure 
donne une certaine touche de modernisme à 
ce vénérable bâtiment plus que centenaire 
qui se refait une nouvelle jeunesse. 
 
Dans un autre domaine, le compost Sur-
les-Côtes a subi une transformation fonda-
mentale. A présent il est broyé et travaillé sur 
place dans un premier temps. Transporté au 
SEOD à Boécourt,  il y est affiné jusqu'à ma-
turité et en partie rapatrié au Noirmont et dé-
posé dans l'abri construit à cet effet. A pré-
sent le compost est d'une qualité optimale 
pour un coût de revient égal. 
 
Déchetterie Chacun a pu constater la mé-
tamorphose de la déchetterie qui, avec ses 
conteneurs semi-enterrés, devient plus pra-
tique et accessible à tous. C'est une excel-
lente réalisation appréciée par de nombreux 
citoyens. 
 
 
Le pont de La Goule est terminé et a re-
pris son rôle de petit trait d'union avec nos 
voisins français.  Ce chantier n'était pas de 
notre responsabilité, cependant nous y 
avons contribué en participant activement 
aux séances de chantier ainsi qu'au finance-
ment et diverses démarches administratives 
telles que demande Interreg etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Route de La Goule L'effondrement sur-
venu sur le bas de la route de La Goule a ra-
pidement été résorbé. Il n'en demeure pas 
moins que les bas-côtés de cette chaussée  
nécessiteront  des travaux importants dans 
un proche avenir. 
 
Voilà un bref survol des plus importantes ré-
alisations communales terminées cette an-
née. Il y en a bien évidement d'autres, sans 
oublier le traitement des nombreuses affaires 
courantes, représentations et autres affaires 
qui nous occupent. 
 
Il est certain que ces avancées communales 
représentent un plus indéniable pour notre 
Commune. Nous les devons aux efforts con-
jugués du Conseil communal, je l'ai déjà sou-
ligné plus haut. Cependant nous le devons 
également aux employés communaux qui se 
dépensent sans cesse aux tâches pour les-
quelles ils ont été nommés.  
 
Nous le devons enfin au personnel adminis-
tratif nous encadrant à merveille dans le but 
de nous faciliter le travail et, surtout d'empê-
cher de possibles erreurs de procédure qui 
pourraient nous coûter très cher si elles se 
produisaient. 
 
Mesdames et Messieurs, soyez remer-
ciés(es) pour ce que vous apportez tant au 
Conseil communal qu'à la communauté. 
 
Et enfin, à vous Mesdames et Messieurs qui 
lirez ces lignes j'adresse mes meilleurs vœux 
pour l'an à venir. 
 
  Le Maire, Jacques Bassang 
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TRAVAUX PUBLICS – H18 –  
VOIRIE - ÉCLAIRAGE – ROUTES - 
 - CIMETIÈRE  
Dicastère M. Martial Jacoulot  
 
 
H18 – traversée du village 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En ce qui concerne les travaux sur le tronçon 
de la H18 nous pourrions dire : Ça c’est fait. 
Les travaux de la 1ère étape de la traversée 
du village ont débuté le 5 juin 2009 pour se 
terminer  le 23 août 2010 ils concernaient la 
correction du tracé à hauteur du passage à 
niveau  sortie  Saignelégier jusqu’au carre-
four de la Rue du Stade.  
 
 
Pour la 2ème étape ces travaux ont débuté au 
mois de mars 2013 et se sont terminés vers 
le pont du Peu-Péquignot à fin août 2015. 
 

 
 
 
 

 
Nous tenons à remercier la population de la 
commune du Noirmont pour la patience dont 
elle a fait preuve, car il a fallu quelque peu 
modifier ses habitudes ce qui ne se fait ja-
mais sans peine.  
 
Merci au bureau d’ingénieurs Jobin Parte-
naires SA pour cette belle réalisation et à 
l’entreprise Bernasconi SA et ses employés 
pour la perfection de leur ouvrage. Merci 
également aux autres entreprises pour les 
travaux réalisés, notamment pour la pose de 
conduites d’eau potables, candélabres, pose 
des pavés et plantations d’arbres. 
 
Quelques chiffres pour le tronçon complet de 
la H18 sur le territoire communal y compris la 
Rue du 23 Juin : 
 
Excavations et évacuations :   35’720m3 
 
Matériaux d’apport pierreux :   32’150 m3  
 
Stabilisation du terrain :   16’000 m3 
 
Tuyaux d’évacuation des eaux :   3’710m’ 
 
Dépotoirs :   147 pièces 
 
Béton d’enrobage :  700 m3 
 
Tuyaux pour l’éclairage :   5’120m’ 
 
Candélabres :   79 pces 
 
Tuyaux pour eau potable :   2’200m’ 
 
Pavés et bordures en granit :   9’620m’ 
 
Enrobé bitumeux :   11'465 t 
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Avec la pose de 12 pots de fleurs de couleurs 
par la Société d’ Embellissement dans le 
centre du village, une œuvre de M. Adrian 
Jaimes de Dombresson au rond-point, nous 
pouvons dire, et sans fierté exagérée, que 
cette traversée du village est une réussite to-
tale. 
Elle sera encore embellie par la pose de pots 
de fleurs supplémentaires et l’ajout de bancs 
dans le centre du village au printemps 2016. 
 

ECLAIRAGE PUBLIC 
Profitant des travaux de la H18 pour laquelle  
l’éclairage LED a été choisi, la Commune a 
décidé d’un investissement consacré au 
changement d’éclairage LED  dans la grande 
majorité du village. Sur les 340 candélabres 
que compte le village plus de la moitié sont 
maintenant en LED ce qui permet actuelle-
ment de faire une économie annuelle sur la 
facture de CHF. 10'000.-- environ. Il est 
prévu pour 2016 de remplacer les luminaires 
au mercure de la partie nord-est du village. 
En 2017 la quasi-totalité du village sera 
éclairé en LED. Ces nouveaux candélabres 
pour l’éclairage des Rues du village unique-
ment (pas la H18)  sont réglés de la manière 
suivante :  
70 % de la capacité sur l’intensité lumineuse 
lors de l’allumage ; 
50 % dès minuit  sur l’intensité lumineuse.  
 
ROUTE DE LA GOULE 
Suite à l’effondrement d’une partie de la 
chaussée un contrôle a été effectué par un 
bureau d’ingénieurs et le constat est assez 
alarmant. En effet certains moellons des 
voutes situés à la sortie du tunnel se disso-
cient de l’ensemble ce qui nous amènera en 

2016 à effectuer de gros travaux de consoli-
dation. 
 
VOIRIE 
Véhicules 
Ce n’est pas avec regrets que les employés 
de la voirie prendront congé au début de l’an-
née 2016 du tracteur New Holland. En effet 
ce dernier après 13 années de bons services 
sera remplacé par un nouveau tracteur arti-
culé de marque Multihog. Ce véhicule sera 
équipé de nouveaux accessoires : fraiseuse 
à neige, lame à neige, tondeuse avec bac de 
récupération, épareuse.   
 
 
Nettoyage de l’étang de  
Chanteraine 
 
Une classe du lycée de Glaris composée de 
24 élèves (6 garçons et 18 filles de 14 – 15 
ans) encadrés par deux professeurs nous a 
sollicités afin que nous organisions des tra-
vaux d’intérêt général sur 2 jours. Le séjour 
visait trois buts : se connaître mieux dans la 
nouvelle classe, effectuer des travaux pour la 
communauté et connaître la région. En sé-
jour à la Colonie du Creux-des-Biches, ces 
jeunes gens ont  effectué sur deux jours un 
nettoyage de l’étang de Chanteraine. Ils 
étaient encadrés par les professeurs et le 
personnel de la voirie, supervisés par l’Office 
de l’environnement.  
A relever que ces jeunes  avaient le cœur à 
l’ouvrage et le bilan est positif pour eux 
comme pour la Commune. 
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Bâtiments - tourisme (Syndicat 
d'initiative) - gestion de l'Espace 
polyvalent - SIS – Crèche et 
UAPE. 
Dicastère Mme Mireille Führimann 
 

  
 

Noël des aînés 
Dimanche 6 décembre 190 personnes ont ré-
pondu présentes au repas et à la journée of-
ferts par La Commune, la Paroisse et le co-
mité de carnaval,  à nos aînés. Ce repas, pré-
paré par Mme et M. Sauser, (Boucherie)  a 
régalé nos convives. Côté animation, les 
écoles par les élèves de Coralie Dufour et 
Marguerite Girardin ont entonné les chants et 
préparé les décorations de tables. Mildred 
Aubry a fait « chauffer la salle » avant la vi-
site de St-Nicolas et du Père Fouettard qui 
ont distribué le traditionnel cornet à chaque 
invité. Merci également aux membres de la 
Fanfare pour leur prestation et aux commer-
çants pour leur soutien. 
 

 
 

 
Un grand merci à toutes  celles et ceux qui 
ont contribué au bon déroulement et au suc-
cès de cette belle  journée.  

 
 
 

UN PEU D’HISTOIRE  
COMMUNALE 
 
Les armoiries du Noirmont 
 

 
Le Conseil communal estime qu'il est de son 
devoir d'informer l'ensemble des habitants du 
Noirmont sur les faits importants ayant ja-
lonné l'histoire de notre Commune. Savoir 
d'où l'on vient ainsi que la signification de tel 
ou tel fait ou objet a son importance à ses 
yeux. C'est en partant de ce constat qu'il 
commente à votre intention l'histoire de nos 
armoiries. 
 

 
 

 
Les armoiries actuelles de notre Commune 
pensées et créées par le curé Prince alors 
abbé ont bientôt septante ans d'âge. Fort bel 
âge. Elles ont été adoptées par l'Assemblée 
de commune du 2 février 1946. . 
 
Avant cette date, l'armorial ornant les papiers 
officiels du Noirmont se composait d'une ran-
gée de sapins sur un mont  surmontée par  
un cor de chasse et deux fusils croisés. Nos 
autorités s'en contentaient car, il faut bien le 
reconnaitre, il n'était pas si vilain que cela. 
Cependant, en 1943, le Conseil-exécutif du 
canton de Berne active une Commission 
cantonale des armoiries chargée d'étudier, 
de modifier, voire de changer s'il y a lieu les 
armoiries des communes bernoises. 
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Une sous-commission de trois héraldistes ju-
rassiens est chargée de ce travail pour le 
Jura. Messieurs Mettler, Rais et Gogler la 
composent. D'emblée et par une lettre datée 
du 2 juin 1945, ils émettent un verdict sans 
appel. L'armoirie de la Commune du Noir-
mont n'est pas très heureuse et d'une héral-
dique douteuse écrivent-ils au Conseil com-
munal de l'époque tout en lui conseillant d'en 
changer. Ils commentent en ces termes cette 
armoirie. …  " Les huit sapins bien alignés 
font un peu l'effet d'une pépinière, et les deux 
carabines croisées donnent l'idée d'un in-
signe d'une société de tir. Il est possible que 
cette partie du blason soit une réplique du 
drapeau des tireurs du Spiegelberg". … 
Ils donnent un mois à nos édiles pour leur ré-
pondre. 
 
Ces derniers se mettent à l'ouvrage, sans 
trop se presser. Ils s'approchent de l'Abbé A-
Paul Prince qui pour sa part émettait un avis 
quasi identique à celui des experts. L'Abbé, 
fin historien, à son idée sur le sujet. Sur de-
mande du Conseil, il concocte un nouveau 
modèle d'armoirie qui fait bonne figure à côté 
de quelques esquisses venues de Berne. 
Soit l'os frontal d'un cerf surmonté de ses 
bois sur fond d'or et dominant un mont de six 
coupeaux de sable. 
 
Ces différents modèles sont exposés à la vue 
du public devant la mairie et, par annonce 
dans le Franc-Montagnard, le public est in-
vité à se prononcer, à donner son avis. Les 
citoyens font certainement face à d'autres 
problèmes plus graves, plus urgents relatifs 
à l'époque tragique alors vécue. Toujours 
est-il qu'aucune réponse ne parvient au Con-
seil communal. Afin d'avancer, il décide de 
soumettre les esquisses et sa préférence 
pour le projet de l'abbé Prince à la discrétion 
de l'Assemblée de commune se tenant le 16 
octobre 1945. 
 
Cette dernière décide d'un renvoi à une pro-
chaine assemblée pour étude complémen-
taire car aucune entente n'est trouvée. Cer-
tains sont pour, d'autres contre. L'un estime 
que c'est une armoirie faite pour la paroisse 
et non pour la commune. Bref, les esprits ne 
sont pas prêts à une décision sereine, il est 
donc préférable de tout remettre à plus tard. 
 
 
 

Le mois donné pour la réponse est très lar-
gement dépassé. L'on s'énerve du côté de 
Berne et de la Commission qui signale par 
courrier du 13 décembre 1945 que seules 
manquent les armoiries du Noirmont pour 
soumettre le dossier franc-montagnard com-
plet à l'approbation du Gouvernement ber-
nois. 
 
 
Pas d'énervement  de la part de nos autorités 
qui prennent leur temps, consultent et se dé-
cident enfin à repasser le projet par devant le 
législatif noirmontain. Ceci se réalise comme 
écrit plus avant le 2 février 1946. A cette As-
semblée de commune, l'Abbé Prince n'y as-
siste pas, il est malade et estime qu'il est pré-
férable de ne pas se montrer de peur que sa 
soutane n'influence les citoyens en faveur de 
son projet remanié.  
 
Il écrit une longue lettre à destination de 
l'assemblée dans laquelle, suite à un survol 
historique sur lequel il s'est basé, il décrit sa 
démarche comme suit : 
 
…" Pour qu'il ne fût pas dit que je profitais de 
mon statut de prêtre pour enfiler un crucifix 
dans les armoiries du Noirmont, je n'avais 
pas mis dans mon projet le crucifix qui se 
trouvait pourtant sur la tête du cerf de St-Hu-
bert. C'est Monsieur Mettler, un non catho-
lique, qui lors de notre réunion en mairie, fit 
remarquer qu'il fallait absolument mettre le 
crucifix et que les armoiries seraient encore 
plus jolies avec une tête à la place de l'os 
frontal, ce qui fut fait".  L'abbé termine ainsi 
sa lettre " Il me semble en tout cas qu'on peut 
laisser le cerf de St-Hubert sur les armoiries 
communales tout aussi bien que Bâle-Ville 
socialiste laisse fidèlement la crosse épisco-
pale sur son blason cantonal et commu-
nal"….  
 
Absent physiquement, l'abbé est bien pré-
sent tout de même.....  
Résultat ?  Son projet est approuvé à main 
levée, sans opposition. 
 
Telle est l'histoire des armoiries qui accom-
pagnent à longueur d'année chaque acte of-
ficiel de notre Commune.   
                                    

Jacques Bassang 
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AGENDA  
 
08.01.2016  FSG AG 
15.01.2016  Echo des Sommêtres AG 
23.01.2016  Sortie des Sauvages 
30.01.2016  Fanfare AG 
23.01.2016  Loto FSG Espace polyvalent 
 
5.02 au 9.2.2015  Carnaval et Baitchaï 
 
Pour les autres manifestations annoncées, 
vous pouvez vous référer au  site de la Com-
mune  www.noirmont.ch rubrique 
« agenda ». 
 
Ce calendrier informe des manifestations an-
noncées sur la Commune par les diverses 
Associations ou Sociétés.  
 
AUTRES ASSOCIATIONS 

Dîners conviviaux 
421 … Jeux de dés qui se joue à deux, à plu-
sieurs….  
453… Est-ce un nouveau jeu au Noirmont ? 
Pas du tout… 
Ce sont 453 personnes sur l’année 2015, qui, 
autour d’un repas de midi, une fois par mois 
le mercredi, vivent un moment fraternel, qui 
forge des liens chaleureux, dans une écoute 
du cœur, avec respect pour chacun, ce qui 
devient une véritable aventure humaine. 
Le « Repas Convivial » à lieu le deuxième 
mercredi de chaque mois, à la Salle sous 
l’Église du Noirmont. 
 
Ce message s’adresse à vous, si vous êtes 
une personne seule, venez avec simplicité, 
en osant faire le pas pour nous rejoindre. 
Le prochain repas se fera le mercredi 13 
janvier 2016 à midi. 
Les inscriptions peuvent se faire : 
Boucherie Sauser : 032 953 11 26 
Marulier Françoise : 032 953 16 27 
 
Au plaisir de la rencontre, nous souhaitons à 
tous, et plus spécialement aux aînés, un lu-
mineux et chaleureux Noël, ainsi que des 
vœux de santé stable pour 2016. 
                   Agnès Lab et Françoise Marulier 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Joyeux Noël à vous 
tous et  
nos bons vœux pour 
cette nouvelle année 
2016. 
 

        Le conseil communal 
 
 
 


